
Comment gérer un différend entre employeur et salarié sur les
modalités de télétravail ?

Réponse courte

Un différend sur les modalités de télétravail doit d'abord être traité par une négociation directe entre les parties,

conformément au principe de bonne foi contractuelle. La convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 prévoit

des mécanismes de dialogue et de réversibilité qui doivent être activés avant toute procédure contentieuse. Le

recours à la délégation du personnel peut faciliter la médiation.

Si la négociation échoue, le salarié peut saisir l'ITM pour une médiation administrative ou le tribunal du travail pour

un règlement juridictionnel. L'employeur ne peut pas imposer unilatéralement une modification des conditions de

télétravail prévues dans l'avenant sans respecter la procédure de l'article L.121-7 du Code du travail relative aux

modifications substantielles du contrat.

Définition

Le différend sur les modalités de télétravail désigne tout désaccord entre l'employeur et le salarié frontalier

portant sur les conditions d'exercice du télétravail : fréquence, horaires, lieu, équipements, réversibilité ou

modification des termes de l'avenant. Ce type de litige relève du droit du travail luxembourgeois et peut être résolu

par la voie amiable ou contentieuse selon la gravité du différend. Voir aussi : avenant au contrat.

Conditions d’exercice

La résolution du différend suit une progression graduée.

Étape Action Acteur

Dialogue direct Discussion entre le salarié et le manager Parties

Médiation interne Intervention de la délégation du personnel Délégation

Médiation ITM Saisine de l'Inspection du travail ITM

Conciliation Tentative de conciliation au tribunal Tribunal du travail

Contentieux Jugement du tribunal du travail Tribunal

Appel Cour d'appel du Luxembourg Cour d'appel
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Modalités pratiques

Chaque type de désaccord appelle une réponse adaptée.

Objet du différend Réponse

Nombre de jours Renégociation de l'avenant

Horaires Ajustement des plages de disponibilité

Équipements Fourniture conforme à l'avenant

Réversibilité Application de la clause contractuelle

Refus de télétravail Motivation écrite obligatoire

Suppression Procédure art. L.121-7 si modification substantielle

Pratiques et recommandations

Privilégier le dialogue direct et la recherche d'un compromis avant d'engager toute procédure formelle, en

documentant les échanges par écrit. Voir aussi : compétence juridictionnelle.

Impliquer la délégation du personnel dès que le différend persiste au-delà d'un entretien direct, pour bénéficier d'un

regard extérieur et faciliter la médiation.

Motiver par écrit tout refus de demande de télétravail ou toute modification des conditions existantes pour éviter les

accusations de décision arbitraire.

Consulter un avocat spécialisé en droit du travail luxembourgeois si le différend porte sur la qualification juridique de

la modification (substantielle ou non) avant d'engager la procédure.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Art. L.121-7 du Code du travail Modification substantielle du contrat

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Réversibilité et modalités du télétravail

Art. L.414-9 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Art. L.611-1 du Code du travail Missions de médiation de l'ITM
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La suppression unilatérale du télétravail par l'employeur sans respect de la clause de réversibilité ou sans procédure de modification

au sens de l'article L.121-7 peut être qualifiée de licenciement abusif déguisé si le salarié est contraint de démissionner. Le tribunal

du travail peut alors allouer des dommages et intérêts pour rupture abusive du contrat.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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